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Couleur du bouchon :
(1) Bouchons de couleur bleu (photo ci-joint), de grammage 1,75 gr, code

article: BLP, en polyéthyléne haute densité (PEHD), ayant comme
composition déclarée par le fabricant: Tasnee Arabie Saoudite-KSA +
Colorant Bleu (BUDIN 104/1298), destinés a entrer en contact avec

les eaux minérales.
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